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1. Contexte et mobilisation
Contexte citoyen : les élèves participent à une activité de sensibilisation aux droits et libertés de la personne au Québec, dans le cadre d’un projet de classe ou d’un événement scolaire (ex. : Semaine des droits humains).
Situation : ils doivent découvrir, comprendre et illustrer un droit ou une liberté inscrit dans la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.
Objectifs :
- Comprendre l’importance des droits et libertés dans la société québécoise.
- Identifier des situations concrètes où ces droits sont respectés ou non.
- Exprimer leur compréhension à travers une production visuelle ou orale.
2. Compétences mobilisées
Compétence 2 : Construire son appartenance à la société québécoise
- Reconnaître des valeurs fondamentales de la société québécoise (égalité, respect, liberté).
- Identifier des droits et libertés dans des situations concrètes.
- Exprimer son opinion ou son vécu en lien avec ces droits.
- Participer à une activité collective de sensibilisation.
3. Déroulement (3 à 4 Cours de 60 à 75 min)
Cours 1 – Introduction
1. Présentation de la Charte des droits et libertés (version simplifiée).
2. Discussion guidée : « Quels droits sont importants pour toi ? »
3. Visionnement d’une courte vidéo ou lecture d’un témoignage.

Cours 2 – Exploration
1. En équipes, les élèves choisissent un droit (ex. : droit à l’égalité, liberté d’expression).
2. Recherche d’exemples concrets (à l’école, dans les médias, dans leur vie).
3. Création d’une affiche, d’un collage ou d’un sketch illustrant ce droit.

Cours 3 – Présentation
1. Présentation orale ou visuelle devant la classe.
2. Discussion collective : « Que faire quand un droit n’est pas respecté ? »

Cours 4 – Réinvestissement
1. Création d’un mur des droits dans la classe ou l’école.
2. Rétroaction individuelle et évaluation.
4. Matériel et ressources
- Extraits simplifiés de la Charte des droits et libertés.
- Matériel d’art (papier, crayons, images, colle).
- Accès à des vidéos ou témoignages.
- Tableau blanc pour brainstormings.
5. Éléments d’évaluation
	Critère
	Indicateur

	Compréhension
	Capacité à expliquer un droit avec des mots simples

	Pertinence
	Choix d’un exemple concret et réaliste

	Expression
	Clarté de la production visuelle ou orale

	Participation
	Engagement dans les discussions et les activités

	Réflexion
	Capacité à faire des liens avec sa vie ou son environnement


Niveaux attendus :
- Succès : droit bien compris, exemple pertinent, présentation claire.
- Partiel : compréhension partielle ou exemple peu clair.
- Non atteint : difficulté à expliquer ou à illustrer le droit choisi.
[bookmark: _GoBack]6. Adaptations
- Utilisation de pictogrammes pour les droits.
- Consignes visuelles et étapes numérotées.
- Modèles d’affiches ou de présentations.
- Temps de préparation prolongé.
- Soutien individuel ou en dyade.
7. Activités de prolongement
- Visite virtuelle de la Commission des droits de la personne.
- Jeu-questionnaire sur les droits.
- Création d’un carnet personnel des droits.
